
84 Grande rue Saint Michel  
31 400 TOULOUSE  
Tél. : 05.61.25.35.25 
Tél. : 05.61.25.25.50  
Fax : 05.61.25.18.66 
cigec@wanadoo.fr 
 
 

FORMALITES SOUS 72 heures 
Le dossier complet doit être fourni sous 72 heures maximum. 

Passé ce délai, la réservation de l’appartement ne sera pas maintenue. 
 

Locataire 
 

Etudiants Salariés 
Professions libérales, commerciales et 

artisans 

 
 Fiche candidat locataire 
 Photocopie de la carte d’identité ou passeport 
 3 dernières quittances de loyer ou attestation hébergement ou dernier avis d’impôts fonciers  
 

 
 Carte d’étudiant(e) 

 
 3 derniers bulletins de salaire 
 Attestation de l’employeur 

certifiant que le locataire est en 
CDI, et n’est plus en période de 
préavis ou d’essai. Contrat de 
travail si CDD ou intérim ou 
contrat de travail 

 2 Dernier avis d’imposition  
      RECTO –VERSO 
 

 
 Les 2 derniers bilans + inscription 

au RCS + extrait du K-Bis datant de 
moins de 3 mois+ carte 
professionnelle 

 Les deux derniers avis d’imposition 
RECTO – VERSO 

 

 

Caution Solidaire 
 

Salariés 
Professions libérales, commerciales 

et artisans 
Retraités 

 
 Acte de cautionnement solidaire, rédigé en main propre avec signature. Certifié conforme avec authentification de 

la signature en Mairie ou en agence immobilière FNAIM. 
 Photocopie de la carte d’identité. 
 3 dernières quittances de loyer ou dernier avis d’impôts fonciers RECTO - VERSO 
 

 
 3 derniers bulletins de salaire  
 Attestation de l’employeur 

certifiant que le garant est en CDI, 
et n’est plus en période de 
préavis ou d’essai ou contrat de 
travail 

 Dernier avis d’imposition  
RECTO – VERSO 
 

 
 Les 2 derniers bilans + inscription 

au RCS + extrait du K-Bis datant 
de moins de 3 mois+ carte 
professionnelle 

 Les deux derniers avis 
d’imposition RECTO - VERSO 

 
 Attestation de retraite et justificatif 

du montant de la retraite 
 Dernier avis d’imposition  

RECTO – VERSO 

 

ATTENTION : L’attestation d’assurance pour l’appartement loué est impérative, dernier délai la veille de la 
date de début de bail (les clefs ne seront pas remises si l’attestation d’assurance n’est pas donnée). 
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